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Avenant n°1 à la convention opérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE 

SERVON-SUR-VILAINE 

SECTEUR « SECTEUR CLEMENCEAU » 

 
 

Entre 
 
La commune de Servon-sur-Vilaine dont le siège est situé Rue Théodore Gaudiche, 35530 SERVON-
SUR-VILAINE, identifiée au SIREN sous le n°213503279, représentée par son Maire, Melaine MORIN, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 
 

D’une part, 
 
 

Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice Générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent par délibération du Bureau en date 
du 12 juillet 2023. 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part,  
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Préambule 
 
Le 30 octobre 2020, la commune de Servon-sur-Vilaine et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne 
ont signé une convention opérationnelle d'actions foncières en vue de la réalisation d’une opération de 
renouvellement urbain au cœur du centre bourg. 
 
Aux termes de cette convention opérationnelle, la Collectivité a sollicité l’EPF Bretagne pour l’acquisition 
des biens composants l’ilot, pour la création de logements, commerces et halle. 
 
Suite à la mise en vente d’un bien, située dans le secteur de la phase 3 de l'opération, la collectivité 
souhaite solliciter l'EPF afin d'œuvrer à la maitrise foncière de ce périmètre.  
 
Au regard du montant d'action foncière inscrit dans la convention en vigueur, le lancement des 
négociations sur la phase 3 nécessitent le passage d'un avenant pour augmenter le plafond d'action 
foncière.  
 
La commune de Servon-sur-Vilaine sollicite aujourd'hui l’EPF Bretagne pour la rédaction d’un avenant 
n°1, afin d’augmenter le plafond d’action foncière, 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
 
 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières  
 
► L'article 2.3 Engagement financier de l’EPF Bretagne en page 12 de la convention opérationnelle 
d'actions foncières du 30 octobre 2020, est désormais rédigé comme suit : 
 
Concernant la présente convention, l’engagement financier global de l'EPF est limité à 
1.150.000€ euros HT. 
 
 

Article 02 – Autres dispositions 

 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 30 
octobre 2020 demeurent inchangés. 
 
 

Article 03 – Date d'effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 
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Fait en trois exemplaires originaux, 
 
 
 

A Servon sur Vilaine 
Le 

A Rennes, 
Le 

 
Pour la commune de Servon-sur-Vilaine, 
 

 
Pour l’EPF Bretagne, 

Le  Maire, 
 

La Directrice Générale 
 

  

Melaine MORIN Carole CONTAMINE 

 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° :  

Date :  

Signature : Jean Philippe PIERRE 
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